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Question écrite n° 8505

Texte de la question

M. Jean-Pierre Barbier attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur le coût des
communications pratiqués dans certains établissements hospitaliers. En effet, pour joindre les patients et les
médecins de certaines structures hospitalières, le numéro à composer est un numéro surtaxé. Aussi, il lui
demande s'il trouve normal que les familles aient à composer un tel numéro pour joindre les malades
hospitalisés ou les médecins en charge de leur dossier.

Texte de la réponse

Le surcoût des appels téléphoniques pour les proches des patients hospitalisés est un sujet sur lequel le
ministère de la santé a été alerté, notamment par le médiateur de la République. Le ministère a établi des
recommandations qui ont été diffusées aux directeurs généraux des agences régionales de santé à destination
des établissements de santé afin de les inciter à ne plus recourir à l'utilisation des numéros surtaxés. Une
enquête sur les pratiques en matière d'appels surtaxés dans les établissements de santé a été réalisée.
L'enquête a révélé que les établissements de santé abandonnent progressivement le recours aux numéros 08
avec un retour vers les numéros classiques.
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